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Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux 

Territoire Nord Est Assainissement – exploitation des services publics 

d’assainissement collectif 

Rapport du Président sur le principe du mode de gestion 

 
 
1 Présentation du projet - Contexte   
 
La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux exerce la compétence 
assainissement depuis le 1er janvier 2017, date de sa création, sur tout son territoire.   
 

 
 

Les communes concernées par l’évolution sur le mode d’exploitation du service 
d’assainissement sont : 

- Argentières 
- Beauvoir 
- Chaumes-en-Brie 
-  Ozouer-le-Voulgis 
- Guignes 
- Yèbles  
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1.1 Organisation actuelle du territoire 

 

Le service public d’assainissement collectif est géré, pour les communes concernées, au 
travers de 5 contrats d’exploitation :   

• Délégation de service public d’assainissement collectif pour les communes de 
Guignes et Yèbles 

• Prestation de service public d’assainissement collectif pour la commune de 
Beauvoir 

• Délégation de service public d’assainissement collectif pour la commune de 
Chaumes-en-Brie 

• Délégation de service public d’assainissement collectif pour la commune 
d’Ozouer-le-Voulgis 

• Délégation de service public d’assainissement collectif pour la commune 
d‘Argentières  

 

Les 5 contrats des communes de Guignes, Yèbles, Beauvoir, Chaumes-en-Brie et Ozouer-
le-Voulgis arrivent à échéance le 31 décembre 2025. 
Le contrat d’Argentières arrive à échéance le 2er janvier 2030.   
 
 
1.2 Principales caractéristiques techniques des services d’assainissement :   

 

• 3 998 abonnés 

• 49,8 km de réseaux d’assainissement d’eaux usées gravitaire et unitaire  

• 24,5 km de réseaux d’eaux pluviales 

• 6,4 km de réseaux de refoulement 

• 22 Postes de refoulement 

• 7 bassin tampons / déversoirs d’orage 
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• 9 stations d’épuration 

• 739 152 m3 d’eaux usées traités 
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1.3 Le projet 
 
Dans ce contexte et avec l’aide d’un assistant à maîtrise d’ouvrage, la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux a engagé une réflexion sur l'organisation et la 
rationalisation de la gestion du service public d’assainissement collectif sur les territoires 
des communes dont les services d’assainissement sont exploités actuellement dans le 
cadre de 4 délégations de service public et une prestation de service qui arrivent à 
échéance.  
 
L’objet du présent rapport est de recueillir l’autorisation du Conseil Communautaire sur le 
futur mode de gestion.  
 
Ce rapport expose ainsi successivement la démarche et les motifs du choix de recourir à 
une délégation de service public pour le périmètre des communes de Guignes, Yèbles, 
Beauvoir, Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis et Argentières (dénommé Territoire du Nord 
Est Assainissement).  
 
Il présente également les caractéristiques générales de futur contrat.  
 
Le calendrier prévisionnel de la procédure est le suivant : 

• Présentation des orientations de service : 6 mars 2025 
• Délibération autorisant à lancer les procédures : 14 mars 2025  
• Publication de la consultation : 18 mars 2025 
• Remise des offres : 23 mai 2025 
• Délibération pour le choix du délégataire : 21 novembre 2025 
• Tuilage : Décembre 2025 
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2 Choix du futur mode de gestion    
 

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux apprécie librement s’il 
convient que l’exploitation de son service soit assurée par elle-même, en gestion 
directe ou bien en gestion déléguée, c’est-à-dire par les soins d’un tiers, à laquelle 
l’exploitation du service aura été déléguée. 
 
 

2.1. L’approche de la régie   
 

Cette approche consisterait à modifier le mode de gestion des services publics de 
l’assainissement collectif pour les 6  communes, qui sont actuellement en gestion déléguée 
pour 5 d’entre elles et en prestation de service pour la commune de Beauvoir. 
 

Si la collectivité veut assurer ce service elle-même (c’est-à-dire en régie), elle doit se doter 
du personnel et du matériel nécessaire. 
 

Jusqu’au 31 décembre 2024, le personnel administratif était constitué d’une part de 
secrétariat et d’une part de comptable (communs à la gestion de toutes les 
compétences). Il n’y avait pas de personnel technique affecté à la régie.  
La totalité du personnel technique en assainissement, est donc rattaché aux Délégataires 
en exercice et au prestataire pour la commune de Beauvoir. 
 
Aucun de ces personnels n’a pu être transféré ou recruté par la Communauté de 
Communes Brie des Rivières et Châteaux. Le travail de suivi technique et 
administratif est donc assuré par le personnel communautaire en surplus. Le service eau et 
assainissement est actuellement constitué de 3 personnes pour les 31 communes, 
dont un seul agent technique.   
 

La configuration actuelle pose plusieurs problèmes pour un passage en régie :   
• Recrutement nécessaire car le personnel existant est insuffisant 
• Difficultés pour la mise en œuvre d’une astreinte avec peu de personnel 
• Nécessité d’un personnel techniquement pointu 
• Nécessité de moyens techniques  importants (véhicules et matériels 
d’intervention, informatique, automatismes, logiciels spécifiques, appareils 
spécifiques) 
• Nécessité de moyens administratifs importants (logiciels de facturation et 
gestion des abonnés, informatique) 
• Nécessité de moyens financiers supplémentaires dans la collectivité pour 
l’acquisition et l’entretien du matériel, pour le recrutement, la rémunération et la 
formation des personnels et pour la gestion des impayés  

 

Le passage en régie nécessiterait donc pour la collectivité de se doter de moyens 
humains, matériels et financiers supplémentaires importants. Ces diverses 
contraintes risquent de conduire à augmenter le prix du service au-delà du coût d’un service 
délégué. 
 

En outre, en régie, la collectivité assumerait tous les risques de l'exploitation. Elle serait 
directement exposée juridiquement et réglementairement. 
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2.2. L’approche de la délégation de service public   
 

Cette approche consisterait à poursuivre le mode de gestion du service public 
d’assainissement collectif pour les 5 communes en délégation de service (Guignes, Yèbles, 
Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis, Argentières) et à changer de mode de gestion pour la 
commune de Beauvoir qui est actuellement gérée en prestation de service.   
 

La gestion par voie de délégation de service public présente plusieurs avantages dans 
cette configuration :  

• Pas de recrutements complémentaires pour la collectivité car seules quelques 
activités et le contrôle du délégataire seront à assurer en interne 
• Pas de dispositif d’astreinte à mettre en place 
• Bénéficier d’un personnel nombreux, compétent et de plusieurs personnels 
spécialisés chez le délégataire avec des moyens mutualisés   
• Absence d’investissements importants au démarrage car les moyens 
techniques sont détenus par le délégataire   
• Des moyens administratifs allégés car la facturation, la gestion de la clientèle et 
le recouvrement ne sont pas assurés en interne à la collectivité 
• Un impact financier réduit pour la collectivité et des frais mutualisés pour le 
délégataire, soit un impact plus faible sur le prix du service   
• Responsabilité des risques d’exploitation assumés par le délégataire.   
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3 Choix du périmètre  
 

Les principaux enjeux du choix du futur mode d’organisation et de gestion du service public 
de l’assainissement collectif peuvent s’inscrire dans la volonté de respecter les axes 
suivants :  

• L’affirmation du rôle de la Communauté de Communes Brie des Rivières et 
Châteaux en tant qu’autorité organisatrice des services publics de l’eau et de 
l’assainissement,  
• La solidarité territoriale se traduisant notamment par :  

✓ La délivrance d’un service de qualité harmonisé à l’échelle communautaire,  
✓ Tendre vers une harmonisation des tarifs, 
✓ La mise en œuvre d’une politique patrimoniale pérenne, efficiente et 
sécurisante,  
✓ La mise en place d’une vision globale et intégrée du cycle de l’Eau au regard 
notamment des enjeux environnementaux. 

 
La collectivité s’est interrogée sur les conditions dans lesquelles il serait possible et 
opportun d’allotir géographiquement et fonctionnellement l’exploitation du service public 
d’assainissement collectif sur les 6 communes concernées. 
 
L’allotissement du service public de l’Assainissement peut s’effectuer de deux façons:  

• Selon un critère géographique  
• Selon un critère fonctionnel (réseaux / Postes / bassin et unités de traitement, 
par exemple) 

 
Au vu des localisations géographiques des communes sur le territoire, il apparait opportun 
de définir un périmètre global sur l’ensemble des communes. La commune d’Argentières 
intégrerait le périmètre du contrat à l’échéance de son contrat actuel de délégation soit le 
2er janvier 2030. 
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4 Choix de la Collectivité  
 
Au vu de ce qui précède, la Communauté de Communes Brie des Rivières et 
Châteaux fait le choix d’assurer la gestion des services publics de l’assainissement collectif 
des communes Guignes, Yèbles, Beauvoir, Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis et 
Argentières sous le régime de la délégation de service public. 
 

Ce choix n’engendre aucune modification du mode de gestion pour les communes de 
Guignes, Yèbles, Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis et Argentières. Seule la commune 
de Beauvoir aurait une modification de son mode de gestion avec passage d’une prestation 
de service en délégation de service public. 
 

Ce choix est aussi pertinent techniquement : la gestion des ouvrages de traitement des 
eaux usées est optimisée dans un faible périmètre. Un contrat de délégation sur les 6 
communes du Territoire Nord-Est permettra d’optimiser le fonctionnement et de sécuriser 
encore plus le traitement des eaux usées. 
 
Ce découpage en territoire Nord Est de la Communauté de Communes Brie des Rivières 
résulte d’un souhait de disposer de plusieurs secteurs géographiques homogènes de son 
périmètre. Cela implique une vision à plus longue échéance, de l’organisation de ses 
modes de gestion de l’assainissement, en fonction des échéances des contrats de 
délégation en cours. 
 

En outre, la grande majorité des services publics de l’Assainissement Collectif de la 
Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux est gérée par des 
contrats de délégations de services publics (27 communes sur 31). Le choix de la 
délégation de services publics va donc dans le sens de l’homogénéisation des prestations 
et de la réduction des disparités (de services et de prix) entre les communes. 
 

La volonté de la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux est 
d’assurer un suivi et une transparence maximale sur le prix de l’eau assainie, avec une 
gestion optimisée. Son choix va aujourd’hui pour se doter de moyens humains, matériels et 
financiers pour contrôler et suivre le travail d’un délégataire, plutôt que d’assurer ce travail 
en régie.   
 

L’objectif est de maîtriser le travail du délégataire, tout en focalisant les moyens de la 
collectivité sur l’investissement pour développer et fiabiliser le service proposé. 
 

En conséquence, la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux 
souhaite recourir à une délégation de service public pour assurer l’exploitation des 
ouvrages d’assainissement collectif des communes de Guignes, Yèbles, Beauvoir, 
Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis et Argentières (dénommé Territoire Nord Est 
Assainissement) 
 

Le Conseil Communautaire est amené à délibérer sur ce choix.    
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5 Les caractéristiques essentielles des délégations   
   

La Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux, autorité délégante, 
mettra à la disposition de son futur délégataire l'ensemble des installations dont elle est 
propriétaire et qui sont nécessaires au fonctionnement du service.   
   
Par ailleurs, les conventions de délégation qui seront conclues se caractériseront par 
les principaux éléments suivants :   
 

• Exploitation par le délégataire à ses risques et périls du service de collecte et 
de traitement des eaux usées et des eaux pluviales  
• Perception par le délégataire des redevances auprès des usagers du service et 
reversement de la part communautaire à la collectivité   
• Entretien et réparations des installations  
• Renouvellement des équipements et matériels délégués et notamment : 
matériel électromécanique 
• Le contrat pourra en outre comprendre des engagements de renouvellement 
spécifique : branchements ou organes hydrauliques  
• Production de rapports annuels permettant le contrôle de l'exécution du service 
(article L. 1411-3 du CGCT)   

 
Le contrat mettra spécifiquement l’accent sur les points suivants :   

• Diagnostic permanent 
• Télésurveillance des installations 
• Conventions spéciales de déversements 
• Réduction des intrusions d’eaux parasites (eaux claires parasites permanentes 
et eaux claires météoriques) 
• SIG / données patrimoniales 
• Information auprès de la collectivité : production de rapports sur les recherches 
des eaux parasites, tableaux de bords d’activités, fourniture des statistiques de 
réclamations, rapport sur les évènements marquants 
• Élaboration d’un plan de renouvellement patrimonial des matériels   
• Contrôle de la délégation (suivi des opérations concernant l’exploitation ou le 
renouvellement des ouvrages)  

   
Dans ces conditions, la durée du contrat de délégation sera fixée à 8  ans. Elle 
commencera le 1er janvier 2026 et se terminera le 31 décembre 2033. Le territoire de la 
commune d’Argentières intègrera le périmètre de la délégation à l’échéance de son contrat 
actuel de délégation de service public le 2 janvier 2030. 
 
A ces échéances, la Communauté de Communes Brie des Rivières et Châteaux se 
positionnera de nouveau sur les modes de gestion.    
   
La collectivité conservera le contrôle de la gestion du service. Elle disposera d’un 
pouvoir de résiliation unilatérale de cette convention, si un motif d'intérêt général le 
justifiait. 
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Compte tenu de ce qui précède, le Conseil Communautaire est invité à 
délibérer sur le principe du recours à  
 

• une délégation de service public pour l'exploitation du service 
d’assainissement collectif du territoire Nord Est Assainissement (Communes 
Guignes, Yèbles, Beauvoir, Chaumes-en-Brie, Ozouer-le-Voulgis) à compter du 
1er janvier 2026. La Commune d’Argentières intégrerait le périmètre du contrat 
au 2 janvier 2030.  
 

 


